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Note 7

Immobilisations corporelles et incorporelles

(en millions d’euros)
Immobilisations 

corporelles
Immobilisations 

incorporelles

Au 31 décembre 2007

Brut 5 50

Amortissements cumulés (5) (25)

Net - 25

Année 2008
Ouverture au 1er janvier 2008 - 25

Acquisitions - 11

Cessions - (5)

Amortissements - (4)

31 décembre 2008, net - 27

Au 31 décembre 2008

Brut 5 49
Amortissements cumulés (5) (22)

Net - 27



313Rapport annuel 2008 – Groupe thomson

ÉTATS FINANCIERS 10
Notes annexes aux comptes Thomson SA

Note 8

Immobilisations financières
8.1 Variation des amortissements et dépréciations d’actifs immobilisés

(en millions d’euros)
Titres de 

participation

Autres 
immobilisations 

financières (1)

Total des 
immobilisations 

financières

Au 31 décembre 2007

Brut 4 353 740 5 093

Amortissements cumulés et pertes de valeur (2 814) (42) (2 856)

Net 1 539 698 2 237

Année 2008
Ouverture au 1er janvier 2008 1 539 698 2 237

Acquisitions/Augmentations (2) 556 37 593

Cessions (21) (2) (23)

Dotations aux provisions (3) (1 883) (64) (1 947)

Reprise de provisions 3 - 3

31 décembre 2008, net 194 669 863

Au 31 décembre 2008

Brut 4 888 775 5 663
Amortissements cumulés et pertes de valeur (4 694) (106) (4 800)

Net 194 669 863

(1)	 Comprend les autres titres immobilisés pour 6 millions d’euros et les prêts Groupe et hors Groupe pour 663 millions d’euros (cf. échéance de ces créances en 8.2 
ci-dessous).

(2)	 Correspond essentiellement à la recapitalisation des filiales. Principalement 512 millions d’euros pour Thomson Multimedia Sales International en 2008.
(3)	 En 2008, les dépréciations sur titres de participation concernent principalement les titres Thomson Inc pour 866 millions d’euros, Thomson Multimedia Sales 

International pour 652 millions d’euros, Thomson Multimedia Distribution (Pays-Bas) pour 119 millions d’euros et Thomson Grass Valley France pour 109 millions 
d’euros.

La dépréciation des actions propres Thomson a augmenté de 64 millions d’euros et s’élève au 31 décembre 2008 à 106 millions d’euros.
La dépréciation des comptes courants et prêts s’élève par ailleurs à 656 millions d’euros.

8.2	 Échéances des créances de l’actif immobilisé

(en millions d’euros)

2009 5

2010 et au-delà 658

Total 663
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8.3	 Tableau des filiales et participations

(en millions d’euros, sauf nombre d’actions) % détenu
Nombre 

d’actions
Valeur 
brute

Valeur 
nette

Capitaux 
propres avant 
affectation du 

résultat

Chiffre 
d’affaires 

du dernier 
exercice Résultat

Avances, 
Prêts et 

comptes 
courants 

bruts

Sociétés Holding

Thomson, Inc. 100,00 1 005 2 459 - (34) 2 138 (871) 961

Thomson Multimedia Sales International S.A.S. 100,00 63 704 000 1 167 - (444) 2 401 (676) 946

Thomson Multimedia Distribution (Netherlands) B.V. 100,00 500 162 43 43 152 (112) 19

Thomson Japan K.K. 100,00 50 000 27 - (37) 45 (66) 2

Sociétés industrielles

Thomson Angers S.A.S. 100,00 830 000 232 - (30) 45 (10) 24

Thomson Television España S.A.U. 100,00 9 928 478 128 - (56) - - 56

Thomson Grass Valley France S.A. 100,00 7 138 894 177 - (51) 220 (163) 124

Nutune Singapore Pte Ltd 45,00 45 19 - 20 - (3) -

Thomson R&D France S.N.C. 99,90 999 15 - (2) 13 (11) -

Sociétés diverses

Nagra Thomson Licensing S.A. 50,00 119 922 280 120 - - - - 1

Technicolor Trademark Management S.A.S 100,00 9 004 000 90 27 27 21 7 166

Immobilière Le Gallo S.A.S. 100,00 3 152 500 48 48 50 1 1 -

Thomson Licensing S.A.S 100,00 2 800 000 43 43 267 350 211 -

RCA Trademark Management S.A.S. 100,00 1 668 025 25 25 29 7 5 1

Thomson Software & Technology Solutions S.A.S. 100,00 130 023 9 - (8) 6 (12) 7

Thomson Investment India Ltd 51,00 51 4 1 1 - (3) -

Media Technology Equity Partners L.P. 12,54 N.A. 11 - - N.D. 1 -

TECHFUND Capital Europe FCPR 20,00 500 3 3 3 N.D. - -

Thomson Sales Scandinavia A.B. 100,00 7 000 14 - - 2 - -

Divers N.A. N.A. 135 4 N.A N.A N.A N.A

Total N.A. N.A. 4 888 194

N.D. : non disponible.
N.A. : non applicable.
Lorsque les titres sont représentatifs d’un sous-groupe consolidé de Thomson, les données présentées correspondent aux comptes du sous-groupe.

Note 9

Actif circulant
Le montant des actifs circulants nets dont l’échéance est inférieure à un an s’élève à 3 092 millions d’euros.

Les titres de placement court terme correspondent principalement à des valeurs mobilières de placement et des prêts bancaires à 

court terme. Il n’y a pas de plus ou moins value latente sur les valeurs mobilières de placement.
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Note 10

Comptes de régularisation actifs
Ce poste en 2008 comprend essentiellement un écart de conversion dollars américains contre euros de 36 millions d’euros sur un 

emprunt de 470 millions de dollars, ainsi que les frais relatifs à l’émission des titres super-subordonnés (voir note 12 e.).

Note 11

Produits à recevoir
Produits à recevoir inclus dans les postes du bilan

(en millions d’euros) 2008 2007

Prêts 2 2

Créances clients et comptes rattachés (principalement avec les entreprises liées) 39 36

Autres créances d’exploitation 28 89

Total 69 127

Note 12

Capitaux propres
(a)	 Capital et primes d’émission
Au 31 décembre 2008, le capital de Thomson SA s’élève à 1 012 087 605 euros (269 890 028 actions de € 3,75 de nominal).

(b)	 Actions propres
L’Assemblée Générale des actionnaires a autorisé, le 22 mai 2008, le Conseil d’administration à racheter des actions de la Société 

dans la limite de 10 % du capital social.

2008 2007

Valeur au bilan (en euros) (1) 6 082 814 69 579 757

Nombre d’actions propres 6 949 897 6 945 182

Dont

Achetées dans l’année 10 715 5 310 900

Attribuées/cédées (6 000) (7 028 903)

Annulées - (3 981 268)

(1)	 La valeur brute des actions propres détenues au 31 décembre 2008 s’élève à 111 935 065 euros, dépréciée à hauteur de 105 852 251 euros.

Le 30 avril 2007, Thomson a signé un contrat de liquidité pour 

une durée d’un an renouvelable par tacite reconduction. La 

société Thomson a confié la mise en œuvre de ce contrat 

de liquidité conforme à la Charte de déontologie de l’AFEI 

approuvée par la décision de l’Autorité des marchés financiers 

du 22 mars 2005 à Crédit Agricole Cheuvreux. Pour la mise 

en œuvre de ce contrat, 25 millions d’euros (7,5 millions 

d’euros en numéraire et 1 206 065 titres Thomson) ont été 

affectés au compte de liquidité. Le contrat est suspendu depuis 

janvier 2008.
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Au 31 décembre 2008, aucune option n’a été exercée.

Le Conseil d’administration réuni le 21 juin 2007 a décidé de 

lancer un Plan mondial d’Attribution Gratuite d’Actions. Dans le 

cadre de ce plan, les salariés éligibles recevront gratuitement 

20 actions nouvelles à émettre Thomson. La durée de la 

période d’acquisition des droits est différente suivant les pays 

concernés et les règles locales. Elle est de deux ans pour la 

France et certains autres pays européens et peut atteindre 

quatre ans pour certains pays comme par exemple aux États-

Unis. Les conditions d’attribution sont les suivantes :

présence à la date d’échéance de l’acquisition des droits ; •	

et

durée de conservation obligatoire des actions selon les •	

pays concernés (deux ans pour la France et certains pays 

européens, aucune condition de durée aux États-Unis).

La valeur des actions retenue pour l’assiette de la contribution 

sociale de 10 %, concernant les plans 7, 8 et le plan de rétention 

est de 3,4 millions d’euros.

(c)	 Plan de stock-options
Le Conseil d’administration a approuvé le 1er septembre 2008 un nouveau plan de stock-options pour M. Rose (plan d’option n° 8), 

selon les modalités suivantes :

Plan 1

Achats 
d’actions

Plan 2

Souscription 
d’action

Plan 3

Souscription 
d’action

Plan 4

Achats 
d’actions

Plan 5

Achats 
d’actions

Plan 6

Souscription 
d’actions

Plan 
d’Attribution 

Gratuite 
d’Actions 
nouvelles

Plan de 
rétention 
(actions 

existantes) (1)

Plan 7

Souscription 
d’actions

Plan 8

Souscription 
d’actions

Décision du 
conseil

18 décembre 
2000

16 mars 2001

23 juillet 2001

12 octobre 
2001

22 septembre 
2004

19 avril 2005 8 décembre 
2005

21 septembre 
2006

21 juin 2007 17 octobre 
2007

14 décembre 
2007

1er septembre 
2008

Nombre de 
bénéficiaires

463 556 574 93 390 485 23 203 124 482 1

Nombre 
d’options 
accordées

4 018 500 3 540 300 7 366 590 719 400 1 993 175 2 739 740 464 060 368 696 1 307 100 1 000 000

Date 
d’exercice

50 % à 
partir du 

18 décembre 
2003

50 % après le 
18 décembre 

2004

50 % à partir 
du 12 octobre 

2004

50 % après 
le 12 octobre 

2005

50 % à 
partir du 

22 septembre 
2007

50 % à 
partir du 

22 septembre 
2008

50 % à partir 
du 19 avril 

2008

50 % à partir 
du 19 avril 

2009

50 % à 
partir du 

8 décembre 
2008

50 % à 
partir du 

8 décembre 
2009

50 % à 
partir du 

21 septembre 
2008

50 % à 
partir du 

21 septembre

2009

Du 21 juin 
2009

au 21 juin 
2011

50 % à partir 
du 17 octobre 

2009

50 % à partir 
du 17 octobre 

2010

50 % à 
partir du 

14 décembre 
2009

50 % à 
partir du 

14 décembre 
2010

50 % à 
partir du 

1er septembre 
2010

50 % à 
partir du 

1er septembre 
2011

Durée du 
plan

10 ans 10 ans 10 ans 10 ans 10 ans 8 ans - - 8 ans 10 ans

Prix d’option 55,90 euros 31,50 euros 16,00 euros 20,82 euros 17,73 euros 12,49 euros - - 10,43 euros 3,75 euros

Nombre de 
bénéficiaires 
résiduels

34 9 313 54 277 376 18 292 104 443 1

Nombre 
de titres 
annulés 
depuis le 
début du 
plan

(3 586 200) (3 258 600) (2 462 540) (203 200) (593 250) (574 250) (96 060) (368 696) (1) (114 000) -

Nombre 
d’options 
restantes

432 300 281 700 4 904 050 516 200 1 399 925 2 165 490 368 000 - (1) 1 193 100 1 000 000 (2)

(1)	 Estimation liée à la réalisation des conditions suspensives d’attribution.
(2)	 En avril 2009, Mr Rose a renoncé à l’ensemble dse stock-options de ce plan.
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(d)	 Autres instruments dilutifs
La société n’a plus d’obligations convertibles.

(e)	 Autres fonds propres
Le 26 septembre 2005, Thomson a procédé à une émission 

de titres super-subordonnés, à durée indéterminée, pour 

un montant de 500 millions d’euros auprès d’investisseurs 

étrangers. Les caractéristiques sont les suivantes :

les titres ne sont pas remboursables sauf à l’initiative •	

de Thomson à partir de septembre 2015 ou en fonction 

d’événements particuliers définis contractuellement ;

le paiement du coupon est subordonné à certaines conditions •	

comme la distribution de dividendes aux actionnaires ou le 

rachat ou l’annulation d’actions propres dans les six mois qui 

précèdent la date anniversaire de l’émission. En conséquence, 

conformément aux principes français, ces titres sont classés 

dans une rubrique « Autres fonds propres » du bilan.

L’instrument comporte un coupon annuel optionnel de 5,75 % 

jusqu’à la dixième année puis passe au taux Euribor 3 mois 

+ 3,625 % au-delà. Les intérêts qui ne seraient pas dus à une 

échéance sont définitivement perdus pour l’investisseur.

En 2008, le montant des intérêts versés s’élève à 28,75 millions 

d’euros au titre de la période du 26  septembre 2007 au 

25 septembre 2008. Les intérêts pour la période du 26 septembre 

2008 au 31 décembre 2008 n’ont pas été provisionnés dans la 

mesure où aucune obligation n’existait à la clôture.

(f)	 Dividendes et distributions
Le Conseil d’administration qui s’est tenu le 14 avril 2008 sous la 

présidence du nouveau Président du Conseil d’administration, 

François de Carbonnel, a décidé de ne pas proposer de 

distribution de dividende au titre de l’exercice 2007. Cette 

résolution a été approuvée par l’Assemblée générale tenue en 

mai 2008.

Au titre de l’exercice 2008 aucune distribution de dividende 

n’a été proposée.

Il a été versé le 25 septembre 2008 une rémunération de 

28,75 millions d’euros sur les titres super-subordonnés (dont 

8 millions relatifs à l’exercice 2007).

(g)	 Perte de la moitié du Capital
Compte tenu de la perte de l’exercice, au 31 décembre 2008, 

les capitaux propres de Thomson SA sont négatifs à hauteur 

de 642 millions d’euros. En application des dispositions de 

l’article L 223-42 Code de commerce, dans la mesure où les 

capitaux propres de la Société sont inférieurs à la moitié du 

capital social l’Assemblée Générale des actionnaires doit, dans 

les quatre mois suivant l’approbation des comptes sociaux 

ayant fait apparaître la perte de la moitié du capital social, 

décider s’il y a lieu de dissoudre ou de ne pas dissoudre la 

société Thomson SA de façon anticipée.

Note 13

Dettes financières
13.1	Obligations convertibles

(en millions d’euros) Devise

Montant 
nominal 

émis Échéance

Taux de 
rendement à 

l’échéance (%)

dette au 
31 décembre 

2008 (1)

dette au 
31 décembre 

2007 (1)

Obligations convertibles ou échangeables (mars 2002) EUR 600 2008 1,00 % - 13

Obligations convertibles ou échangeables (septembre 2004) USD 500 2010 (2) 3,00 % - 340

(1)	 Hors composante option.
(2)	 L’investisseur avait une option pour un remboursement anticipé à compter de septembre 2008, laquelle a été exercée.

Le 12 mars 2002, Thomson a émis des obligations convertibles •	

ou échangeables pour un montant de 600 millions d’euros. 

Chaque porteur avait la possibilité de convertir une obligation 

en une action Thomson (nouvelle ou ancienne) à partir du 

12 mars 2002 au prix d’exercice de 40,50 €. Les porteurs ont 

également eu la possibilité de demander un remboursement 

anticipé au 1er janvier 2005 pour la valeur nominale majorée 

des intérêts courus relatifs à la période. Sur les 600 millions 

d’euros initialement émis, 587 millions d’euros ont été 

rachetés au 1er janvier 2005 sur décision des porteurs. En 



Rapport annuel 2008 – Groupe thomson318

ÉTATS FINANCIERS10
Notes annexes aux comptes Thomson SA

raison de ce remboursement anticipé, le montant total des 

obligations en circulation au 31 décembre 2007 était de 

13 millions d’euros. Ces obligations ont été remboursées 

intégralement le 2 janvier 2008.

Le 16 septembre 2004, Thomson a émis des obligations •	

convertibles ou échangeables subordonnées pour un 

montant total de 500 millions de dollars américains (les flux 

de trésorerie de l’obligation étaient libellés dans une devise 

autre que l’euro, devise fonctionnelle de Thomson). Les 

porteurs ont eu la possibilité de convertir ou d’échanger 

tout ou partie des obligations à partir du 31 mars 2006, ou 

du jour de la publication des états financiers 2005 audités, 

ou à la date d’autres événements exceptionnels à un prix 

d’exercice de 21,66 $ par action. Le prix d’exercice pouvait 

être ajusté en fonction de certains événements notamment le 

versement de dividendes. Les actions émises dans le cadre 

d’une conversion ou d’un échange sont soumises à certaines 

restrictions de vente. Tout ou partie des obligations, y 

compris les intérêts courus, était remboursable en numéraire 

sur décision du porteur à compter du 16 septembre 2008 

après notification écrite auprès de Thomson. Les obligations 

ont été remboursées en septembre 2008.

13.2	Emprunts auprès d’institutionnels – Placements privés

Devise
Montant (1)

(en millions d’euros) Type de taux Taux nominal

USD 715 Fixe 6,05 %

USD 36 Variable 3,36 % (2)

GBP 35 Fixe 6,11 %

EUR 250 Variable 5,06 % (2)

Total 1 036

(1)	 Montants nominaux, intérêts courus non inclus.
(2)	 Taux au 31 décembre 2008.

En juin et décembre 2003, Thomson a émis deux emprunts 

obligataires pour un montant de 406 millions de dollars et 34 millions 

de livres sterling respectivement (289 millions d’euros et 35 millions 

d’euros respectivement au taux de change du 31 décembre 2008) 

qui ont été souscrits de gré à gré par des investisseurs institutionnels 

aux Etats-Unis et au Royaume-Uni. En mai 2006, Thomson a émis 

un emprunt supplémentaire du même type pour un montant de 

450 millions de dollars US (320 millions d’euros au taux de change 

du 31 décembre 2008). En octobre et décembre 2006, Thomson 

a émis respectivement un emprunt obligataire de 200 millions de 

dollars US (142 millions d’euros au taux de change du 31 décembre 

2008) et un emprunt  obligataire de 100 millions d’euros. Thomson 

a émis un emprunt supplémentaire du même type de 150 millions 

d’euros en octobre 2007. En janvier 2008, Thomson a émis un autre 

emprunt obligataire de 100 millions de dollars US. Cette émission a 

fait l’objet d’un remboursement anticipé en juin 2008 avec un rabais 

de 11 millions de dollars US comptabilisé comme un gain en autre 

résultat financier. 

Thomson doit faire face, à la date à laquelle ses comptes consolidés 

2008 certifiés par ses commissaires aux comptes seront disponibles, 

à savoir le 30 avril 2009, au non-respect des clauses conventionnelles 

(covenants) figurant dans ces emprunts obligataires (voir Note 2 

et Note 13.4 (b) pour plus d’information sur le non-respect des 

covenants ainsi que d’autres limitations contractuelles applicables, 

et sur les conséquences de ce non-respect).

13.3	 Lignes de crédit
Le Groupe a conclu un contrat de crédit syndiqué de 1,75 milliard 

d’euros (dont 1,733 milliard était tiré au 31 décembre 2008). Sous 

réserve de l’issue des négociations en cours sur la restructuration de 

la dette du Groupe, 100 millions d’euros viennent à échéance en juin 

2010, 256 millions d’euros en juin 2011 et 1 394 millions d’euros en 

juin 2012. Le montant non tiré du contrat de crédit syndiqué s’élève 

au 31 décembre 2008 à 17 millions d’euros. Le montant disponible 

n’était toutefois que de 15 millions d’euros ; la différence entre les 

deux montants est due à la différence de cours de change entre le 

cours du jour du tirage et le cours de clôture au 31 décembre 2008 

pour la partie tirée en dollars américain. (Voir Note 2 et Note 13.4 

(b) sur le non-respect des covenants ainsi que d’autres limitations 

contractuelles applicables, et sur les conséquences de ce non-

respect).
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13.4	Principales caractéristiques de l’endettement de Thomson SA
(a)	Analyse par échéances

(en millions d’euros)

31 décembre 
2008 après 

reclassement (*)
31 décembre 2008 

avant reclassement 31 décembre 2007

Dette courante (moins d’un an)

Crédit syndiqué 1 733 - 100

Placements privés 1 036 66 353

Autres dettes 1 197 1 197 1 661

Sous-total dette courante 3 966 1 263 2 114

Dette à échéance entre 1 et 3 ans

Crédit syndiqué - 356 -

Placements privés - 226 329

Autres dettes - - -

Sous-total dette entre 1 et 3 ans - 582 329

Dette à échéance au-delà de 3 ans

Crédit syndiqué - 1 377 -

Placements privés - 744 685

Autres dettes - - -

Sous-total dette au-delà de 3 ans - 2 121 685

Total dette 3 966 3 966 3 128

(*)	 Compte du non-respect des clauses conventionnelles décrites ci-dessous.

Les obligations convertibles ou échangeables émises en 

septembre 2004 en faveur de Silver Lake Partners LLC pour une 

valeur comptable de 340 millions d’euros au 31 décembre 2007 

avaient pour échéance le 16 septembre 2010, mais l’investisseur 

avait une option de remboursement anticipé à compter du 

16 septembre 2008. L’investisseur a exercé son option et la 

dette a été intégralement remboursée en septembre 2008.

(b)	�Clauses conventionnelles – limitations relatives 
à l’endettement – clause d’accélération croisée

Les placements privés obligataires émis par Thomson auprès 

d’investisseurs institutionnels pour un montant de 1 036 millions 

d’euros comportent deux clauses conventionnelles (covenants) 

ayant trait à la situation financière consolidée arrêtée au 30 juin 

et au 31 décembre de chaque année : (i) le ratio dette nette sur 

capitaux propres ne doit pas excéder un et (ii) le ratio résultat des 

activités poursuivies avant charges de restructurations, charges 

financières et impôts sur charges d’intérêts nets ajustés doit être 

au moins égal à trois. 

Le Groupe ne respectera pas ces covenants, quand les comptes 

consolidés de l’exercice 2008 certifiés par les commissaires aux 

comptes seront disponibles, à savoir le 30 avril 2009. Le Groupe 

ne respectera pas non plus, à cette date, certaines limitations 

relatives au montant de l’endettement garanti par des sûretés 

consenties par le Groupe et au montant de l’endettement des 

filiales, qui figurent dans le contrat de crédit syndiqué de 1,75 

milliard d’euros (dont 1,733 milliard était tiré au 31 décembre 

2008), et les placements privés obligataires. Enfin, le contrat de 

crédit syndiqué contient une clause d’accélération croisée selon 

laquelle les prêteurs au titre du crédit syndiqué peuvent provoquer 

la déchéance du terme de la dette en cas de défaut (autre qu’un 

défaut de paiement - par exemple, non-respect d’un covenant) 

au titre d’une dette quelconque de plus de 25 millions d’euros, 

mais pour autant que le créancier concerné décide de prononcer 

l’exigibilité anticipée.

Ayant anticipé le non-respect de ces covenants et des limitations 

mentionnées ci-dessus, le Groupe a notamment négocié la mise 

en place d’un moratoire avec ces créanciers, aux termes duquel 

ils renonceraient provisoirement à leur droit de déclarer l’exigibilité 

anticipée de la dette à compter du 30 avril 2009 pour une durée 

expirant le 16 juin 2009 (voir Note 2 pour plus d’information sur 

le non-respect des clause contractuelles et les conséquences de 

ce non-respect).
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Le calcul de ces ratios, basés sur les comptes consolidés est le suivant :

(en millions d’euros sauf ratio) 31 décembre 2008

Résultat des activités poursuivies avant charges financières nettes, impôts et restructuration* (1 096)

Charges d’intérêts nets des activités poursuivies 89

Charges d’intérêts nets des activités arrêtées ou en cours de cession 2

Impact IFRS sur les OCEANES - 6

Charges d’intérêts nets ajustés 86

Ratio - 12.7:1

(*)	 Ajusté pour le résultat attribuable aux minoritaires

Le ratio - 12,7 à 1 étant inférieur au ratio minimum permis de 3 à 1, le Groupe ne respectera pas cette clause conventionnelle.

(en millions d’euros sauf ratio) 31 décembre 2008

Dette nette (dettes financières courantes et non-courantes moins trésorerie et équivalents de trésorerie) 2 115

Total capitaux propres (134)

Ratio - 15,8:1

Le ratio - 15,8 à 1 étant supérieur sur une base absolue au ratio maximum permis de 1 à 1, le Groupe ne respectera pas cette clause 

conventionnelle.

Note 14

Provisions pour risques et charges

(en millions d’euros)
Au 31 décembre 

2007 Dotations
Utilisation de 

l’exercice

Reprises 
sans objet et 

reclassement
Au 31 décembre 

2008

Provisions pour retraite & ancienneté 11 1 (1) (1) 10

Autres provisions pour risques et charges
Filiales et autres risques -- (1) 99 3 - (77) 25

Restructurations liées au personnel-- - 18 (8) - 10

Activités cédées -- (2) 13 31 (4) - 40

Autres -- (3) 3 40 (2) - 41

Sous total 115 92 (14) (77) 116

Total provisions risques et charges 126 93 (15) (78) 126

(1)	 Compte tenu à cette clôture des montants significatifs des situations nettes négatives des filiales, les dépréciations ont été enregistrées sur les comptes courants et prêts ; 
une provision pour risque a été constituée pour l’excédent de situation nette négative résiduel.

(2)	 La provision liée aux cessions d’activités a augmenté suite à la cession d’un site industriel de fabrication de décodeurs en Bourgogne (principalement 14 millions d’euros 
de provision destinés à couvrir une subvention de reconversion industrielle) et à une nouvelle provision de 11 millions d’euros destinée à couvrir un risque sur un prêt 
et ses intérêts.

(3)	 Les autres provisions concernent principalement un risque de change sur un emprunt de 470 millions de dollars américains (36 millions d’euros de risque de change) 
(voir note 4 (3)).
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Note 15

Dettes d’exploitation
Les « dettes d’exploitation et divers » sont constituées de dettes (notamment sociales et fiscales ainsi que des fournisseurs d’exploitation 

et d’immobilisations) dont l’échéance est inférieure à un an.

Note 16

Charges à payer
Charges à payer incluses dans les postes du bilan

(en millions d’euros) 2008 2007

Emprunts obligataires et emprunts auprès d’institutionnels privés 7 11

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 1 -

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 10 8

Dettes fiscales et sociales 34 54

Autres dettes 10 37

Total 62 110

Note 17

Évolution de l’effectif moyen

2008 2007

Ingénieurs et cadres 523 531

Employés et Agents de maîtrise 107 119

Nombre total 630 650
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Note 18

Obligations contractuelles et autres engagements hors bilan
Obligations contractuelles et engagements commerciaux hors bilan

(en millions d’euros) 31 décembre 2008 31 décembre 2007

Paiements futurs certains

Loyers liés aux contrats de location simple 3 11

Autres paiements futurs certains 39 15

Total paiements futurs certains 42 26

Paiements futurs éventuels

Garanties données vis-à-vis d’engagement des entreprises liées 97 100

Garanties données à TTE - 8

Autres paiements futurs éventuels 11 14

Total paiements futurs éventuels 108 122

Dans le cadre de ses activités, Thomson peut être amenée 

à accorder des garanties de performances à ses filiales 

ainsi que des lettres de confort. Les principales garanties de 

performances sont en faveur de BSkyB, Anglia TV, AstroGroup 

et Technicolor.

L’engagement de Thomson envers ses salariés au titre du Droit 

Individuel à la formation est considéré comme non significatif 

au 31 décembre 2008.

Le 22 avril 2008, Thomson a signé un engagement de location 

pour son nouveau siège social en France à Issy-les-Moulineaux 

près de Paris qui sera disponible en octobre 2009. Le coût de 

location (8,8 millions d’euros par an) est comparable au bail actuel 

de Boulogne. La durée du bail est de 9 ans à partir d’octobre 2009. 

Si entre la date de signature et la date prévue de déménagement 

(octobre 2009), Thomson décide finalement de ne pas déménager 

vers ce nouveau site, le contrat de bail donne à Thomson la 

possibilité de substituer un locataire de son choix (comme défini 

dans le contrat) sans autre engagement juridique. Dans la mesure 

où le bail est légalement résiliable à tout moment jusqu’à la date 

du déménagement prévue, aucun paiement minimum au titre du 

bail n’est inclus dans le tableau ci-dessus.

Engagements relatifs aux instruments financiers

(en millions d’euros) 31 décembre 2008 31 décembre 2007

Swaps de devises 476 672

Couverture à terme de devises (banques & filiales) 2 242 2 389

Swaps de taux d’intérêt 841 817

Instruments de couverture sur les métaux 6 3

Options de change 527 794

Total des engagements donnés 4 092 4 675

Swaps de devises 471 667

Couverture à terme de devises (banques & filiales) 2 220 2 383

Swaps de taux d’intérêt 841 817

Instruments de couverture sur les métaux 6 3

Options de change 539 692

Total des engagements reçus 4 077 4 562

Les garanties reçues s’élèvent à 3,5 millions d’euros au 31 décembre 2008.
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Note 19

Sommes versées aux organes de direction
Le montant des jetons de présence versés aux administrateurs 

au titre de l’exercice 2008 s’élève à 450 000 euros ; le montant 

des autres rémunérations versées aux administrateurs et 

censeurs par Thomson SA au titre de l’exercice 2008 s’élève 

à 101 500 euros.

Le montant des rémunérations allouées aux membres du Comité 

Exécutif (incluant ceux qui ont quitté cette fonction au cours de 

l’exercice 2008) par Thomson SA s’élève à 12 851 108 euros en 

2008. Ce montant inclut les salaires et charges des anciens et 

nouveaux membres du Comité Exécutif ainsi que les indemnités 

de départ de ceux qui ont quitté la société en 2008. Aucun des 

membres du Comité Exécutif ne bénéficie ou ne bénéficiait d’un 

plan de retraite spécifique.

Monsieur Frédéric Rose a renoncé au paiement du bonus 

forfaitaire mensuel de 66 000 euros bruts au titre du second 

semestre 2008, ce qui représente la somme globale de 

264 000 euros, et des jetons de présence auxquels il était éligible 

en 2008 en sa qualité d’administrateur. En outre, il a demandé la 

suspension du paiement de la rémunération due au titre de sa 

prise de fonctions d’un montant de 150 000 euros bruts.

La Société n’a pas mis en place de plan de retraite spécifique 

pour ses mandataires sociaux.

Note 20

Opérations avec les entreprises liées
Il s’agit des sociétés susceptibles d’être consolidées par intégration globale dans le groupe Thomson.

Les principales opérations avec les parties liées et les montants dus à ces parties liées sont détaillés ci-dessous :

(en millions d’euros) 2008 2007

Participations nettes des provisions 188 1 533

Prêts 645 617

Autres créances 2 646 3 032

Clients 71 53

Dettes financières 1 189 1 463

Autres dettes 25 13

Produits financiers 492 475

Charges financières 55 69
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Note 21

Honoraires des Commissaires aux Comptes

Mazars KPMG

(en millions d’euros) 2008 2007 2008 2007

Prestations d’audit (1) 1 1 2 1
Autres prestations liées à la mission des Commissaires aux 
Comptes (2)

- - - 4

Total 1 1 2 5

(1) Les Prestations d’audit intègrent l’ensemble des prestations facturées par les Commissaires aux Comptes au titre de l’audit des états financiers annuels consolidés et 
des prestations fournies par ces auditeurs dans le cadre des obligations légales ou réglementaires ou des engagements du Groupe, comprenant notamment la revue 
des états financiers intermédiaires et les audits des états financiers de la Société.

(2) Les autres prestations liées à la mission des Commissaires aux Comptes, correspondent par exemple à des consultations sur les normes comptables applicables en 
matière de diffusion de l’information financière et des diligences réalisées dans le cadre d’opérations d’acquisitions.

Note 22

Événements postérieurs à la clôture
Le 28 janvier puis le 9 mars 2009, Thomson a annoncé que le 

Groupe ne respecterait pas, quand les comptes consolidés 

de l’exercice 2008 certifiés par les commissaires aux comptes 

seront disponibles, à savoir le 30 avril 2009, les clauses 

conventionnelles (covenants) figurant dans les contrats de 

financement par lesquels Thomson a levé l’essentiel de sa dette 

non subordonnée (ces covenants, ainsi que les autres limitations 

contractuelles applicables, sont plus amplement décrits dans 

la Note 13.4 (b)). Pour prévenir le risque d’exigibilité anticipée 

de sa dette qui résulterait de ce non respect, Thomson a pris 

contact, entre le mois de février et le mois d’avril 2009, avec ses 

principaux créanciers et des investisseurs potentiels pour leur 

présenter son orientation stratégique et engager un dialogue 

sur la structure de son bilan et le niveau de son endettement. 

Afin de pouvoir utilement commencer des négociations sur la 

restructuration de sa dette, Thomson a notamment négocié la 

mise en place d’un moratoire avec ces créanciers, aux termes 

duquel ils renonceraient provisoirement à leur droit de déclarer 

l’exigibilité anticipée de la dette à compter du 30 avril 2009.

Ces discussions ont abouti à la signature d’un moratoire 

conclu avec l’ensemble des créanciers concernés, pour 

une durée expirant le 16 juin 2009, que Thomson estime 

aujourd’hui appropriée pour mener à bien des négociations 

sur la restructuration de sa dette et de son bilan. Si celles-ci ne 

pouvaient pas aboutir dans ce délai et si les créanciers refusaient 

de proroger le moratoire, le Conseil d’administration pourrait au 

préalable, pour éviter le risque d’exigibilité anticipée de sa dette, 

solliciter l’ouverture d’une procédure de sauvegarde, régie par 

les articles L.620-1 et suivants du code de commerce. Une 

telle procédure aurait pour effet de faire bénéficier la Société 

de la protection prévue par la loi (suspension des poursuites et 

interdiction de payer le passif existant à la date de l’ouverture 

de la procédure) et de fournir à la Société un cadre juridique 

stable pour poursuivre la négociation d’un accord avec ses 

créanciers visant à la restructuration de la dette.

Par ailleurs, le 28 janvier 2009, Thomson a annoncé que, dans 

le cadre de la nouvelle stratégie du Groupe, certaines activités 

non-stratégiques allaient être cédées. Ces actifs qui incluent 

Grass Valley (Activités de Diffusion et de Réseaux), PRN et 

Screenvision au sein de la Division Services représentent 

approximativement 0,8 milliard d’euros de chiffre d’affaires en 

2008. Toutefois, comme le périmètre des futures opérations 

n’est pas suffisamment précis à l’heure actuelle, aucune 

information détaillée sur l’impact de ces cessions ne peut être 

fourni pour le moment. Ces activités ne sont pas considérées 

comme arrêtées ou en cours de cession au 31 décembre 2008 

et sont donc présentées au sein des activités poursuivies dans 

les états financiers consolidés 2008.
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10.6	Résultats sociaux de la Société au cours 
des 5 derniers exercices en application 
de l’article R.225-102 du Code de commerce

NATURE DES INDICATIONS
(en millions d’euros, sauf nombre d’actions, résultat par action et effectif) 2008 2007 2006 2005 2004

SITUATION FINANCIÈRE EN FIN D’EXERCICE

a) Capital social 1 012 1 012 1 027 1 025 1 025

b) Nombre d’actions  émises 269 890 028 269 890 028 273 871 296 273 308 032 273 308 032

c) Nombre maximal d’actions futures à créer :

OCEANE - - 321 491 321 491 22 926 647

Convertible Silver Lake - 24 558 929 23 977 097 23 417 495 23 084 000

BASA - - - 12 471 369 12 471 369

Sock options 9 544 340 9 575 510 9 421 750 7 321 440 8 000 190

Plan mondial d’attribution gratuite d’actions 368 000 440 000 - - -

RÉSULTAT GLOBAL DES OPÉRATIONS EFFECTUÉES

a) Chiffre d’affaires hors taxes 146 134 146 180 161

b) Bénéfices (Pertes) avant impôts, amortissements et provisions 240 11 (35) (586) 270

c) Produit d’impôts sur les bénéfices 45 50 41 81 47

d) Pertes après impôts, amortissements et provisions (2 327) (409) (201) (823) (183)

e) Distributions de dividendes ou autres distributions - - 90 82 78

RÉSULTAT DES OPÉRATIONS RÉDUIT À UNE SEULE ACTION

a) �Bénéfice (Pertes) après impôts, mais avant amortissements 
et provisions

1,05 0,23 0,02 (1,85) 1,16

b) Bénéfice(Pertes) après impôts , amortissements et provisions (8,62) (1,52) (0,73) (3,01) (0,67)

c) Dividende ou distribution versé à chaque action - - 0,33 0,300 0,29

PERSONNEL

a) Nombre de salariés - effectif moyen 630 650 654 705 780

b) Montant de la masse salariale 71 67 63 69 68

c) ��Montant des sommes versées au titre des avantages sociaux 
(Sécurité Sociale, etc.)

24 25 27 28 30

Le compte de résultat de la Société (tel que présenté dans les 

comptes sociaux) fait apparaître une perte d’exploitation de 

61 millions d’euros en 2008 (contre une perte de 64 millions 

d’euros en 2007).

Le résultat financier est négatif à hauteur de 2 239 millions 

d’euros (contre une charge nette de 728 millions d’euros en 

2007) du fait d’une dépréciation sur titres de participation et 

comptes courants détenus sur les filiales de  2 527 millions 

d’euros en 2008, contre une charge nette de 567 millions 

d’euros en 2007.

Le résultat exceptionnel de (72) millions d’euros (contre une 

profit net de 333 millions d’euros en 2007) a pour principale 

cause la cession d’un site industriel d’assemblage de décodeurs 

numériques en Bourgogne. 

Un produit net d’impôt de 45 millions d’euros est  par ailleurs 

enregistré au titre de l’exercice 2008 (contre un produit d’impôt 

de 50 millions d’euros en 2007).

Compte-tenu de la perte de l’exercice, au 31 décembre 2008, 

les capitaux propres de Thomson SA sont négatifs à hauteur 

de 642 millions d’euros (voir note 12.(g) des comptes annuels 

de Thomson SA).
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10.7	Rapport des Commissaires aux Comptes 
sur les comptes annuels

Mesdames, Messieurs,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos Assemblées Générales, nous vous présentons notre rapport relatif à 

l’exercice clos le 31 décembre 2008, sur :

 le contrôle des comptes annuels de la société Thomson SA, tels qu’ils sont joints au présent rapport,––

la justification de nos appréciations, ––

les vérifications spécifiques et les informations prévues par la loi.––

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer une 

opinion sur ces comptes.

I - Opinion sur les comptes annuels
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ; ces normes requièrent la mise 

en oeuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d’anomalies 

significatives. Un audit consiste à vérifier par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les éléments justifiant des 

montants et informations figurant dans les comptes annuels. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis, les 

estimations significatives retenues et la présentation d’ensemble des comptes. Nous estimons que les éléments que nous avons 

collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et donnent 

une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à 

la fin de cet exercice.

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la Note 2 des notes annexes aux comptes 

annuels sur l’incertitude relative à la continuité d’exploitation et les raisons pour lesquelles le principe de continuité d’exploitation a 

été retenu.

II - Justification des appréciations
La crise financière qui s’est progressivement accompagnée d’une crise économique emporte de multiples conséquences pour 

les entreprises et notamment au plan de leur activité et de leur financement. Ces éléments ont été pris en considération par votre 

société pour apprécier le caractère approprié de la convention de continuité d’exploitation retenue pour l’établissement des comptes 

annuels au 31 décembre 2008. La raréfaction des transactions sur des marchés financiers devenus inactifs ainsi que le manque de 

visibilité sur le futur ont créé cette année des conditions spécifiques pour la préparation des comptes, particulièrement au regard 

des estimations comptables qui sont requises en application des principes comptables. C’est dans ce contexte que nous avons 

procédé à nos propres appréciations que nous portons à votre connaissance en application des dispositions de l’article L.823-9 du 

Code de commerce.

Sur la base de nos travaux et des informations qui nous ont été communiquées à ce jour, et dans le cadre de notre appréciation 

des principes comptables suivis par votre société, nous estimons que la Note 2 des notes annexes aux comptes annuels donne 
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une information appropriée sur la situation de la société au regard de l’incertitude, mentionnée ci-dessus, pesant sur la continuité 

d’exploitation en raison du non-respect de certaines clauses conventionnelles (covenants) qui pourrait entraîner la déchéance du 

terme de l’essentiel de la dette non subordonnée de la société.

Par ailleurs, dans le cadre de notre audit des comptes annuels au 31 décembre 2008, nous avons jugé que parmi les comptes 

qui sont sujets à des estimations significatives et susceptibles d’une justification de nos appréciations figurent les immobilisations 

financières et les provisions pour risques.

	En ce qui concerne les immobilisations financières, dont les modalités d’évaluation sont décrites en Note 2 des notes annexes aux ––

comptes annuels, nous avons apprécié les données et les hypothèses sur lesquelles se fondent les estimations retenues pour la 

détermination de leur valeur d’usage, revu les calculs effectués par votre société et examiné les procédures d’approbation de ces 

estimations par la direction.

	S’agissant des provisions pour risques, décrites en Note 14 des notes annexes aux comptes annuels, nous avons examiné les ––

procédures en vigueur dans votre société permettant leur recensement et apprécié les bases sur lesquelles ces provisions ont été 

constituées.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes annuels, pris dans leur ensemble, 

et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport.

III - Vérifications et informations spécifiques
Nous avons également procédé aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

Informations données dans le rapport de gestion sur la situation financière et les comptes annuels

A l’exception de l’incidence éventuelle des faits exposés ci-dessus, nous n’avons pas d’observations à formuler sur la sincérité et la 

concordance avec les comptes annuels des informations données dans le rapport du Conseil d’administration et dans les documents 

adressés aux actionnaires sur la situation financière et les comptes annuels,

Informations relatives aux rémunérations des mandataires sociaux

Par ailleurs, nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité des informations données dans le rapport de gestion relatives 

aux rémunérations et avantages versés aux mandataires sociaux concernés ainsi qu’aux engagements consentis en leur faveur à 

l’occasion de la prise, de la cessation ou du changement de fonctions ou postérieurement à celles-ci.

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux prises de participation et de contrôle 

et à l’identité des détenteurs du capital et des droits de vote vous ont été communiquées dans le rapport de gestion.

Les commissaires aux comptes

Paris La Défense, le 30 avril 2009 Courbevoie, le 30 avril 2009

KPMG Audit Mazars

Département de KPMG S.A.

Isabelle Allen Grégoire Menou Frédéric Allilaire Simon Beillevaire
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10.8	Rapport Spécial des Commissaires aux Comptes 
sur les conventions et engagements réglementés

Mesdames, Messieurs,

En notre qualité de Commissaires aux Comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur les conventions et 

engagements réglementés au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2008 et sur les conventions et engagements réglementés 

autorisés le 9  mars 2009. 

I - Rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions 
et engagements réglementés au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2008

Conventions et engagements autorisés au cours de l’exercice 2008.
En application de l’article L. 225-40 du Code de commerce nous avons été avisés des conventions et engagements qui ont fait l’objet 

de l’autorisation préalable de votre Conseil d’administration.

Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence éventuelle d’autres conventions et engagements mais de vous communiquer, sur 

la base des informations qui nous ont été données, les caractéristiques et les modalités essentielles de ceux dont nous avons été 

avisés, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 225-31 du Code 

de commerce, d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces conventions et engagements en vue de leur approbation.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie 

nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations 

qui nous ont été données avec les documents de base dont elles sont issues.

Convention autorisée par votre Conseil d’administration du 28 mars 2008•	

Votre Conseil d’administration du 28 mars 2008 a autorisé la convention selon laquelle Thomson s’engage à verser une prime 

exceptionnelle d’un montant de 360 000 euros à Monsieur Julian Waldron, Directeur Général, au titre de ses fonctions de Directeur 

Financier exercées dans la cadre de son contrat de travail. Cette prime exceptionnelle a été versée en 2008.

Dirigeant concerné : Monsieur Julian Waldron

Convention autorisée par votre Conseil d’administration du 9 avril 2008•	

Votre Conseil d’administration du 9 avril 2008 a autorisé la convention selon laquelle Thomson s’engage à verser une rémunération 

exceptionnelle de 60 000 euros à Monsieur François de Carbonnel, pour la mission de recherche d’un nouveau Directeur Général. 

Cette rémunération exceptionnelle a été versée en 2008.

Administrateur et dirigeant concerné : Monsieur François de Carbonnel

Convention autorisée par votre Conseil d’administration du 23 juillet 2008•	

Votre Conseil d’administration du 9 avril 2008 a autorisé la convention selon laquelle Thomson s’engage à verser à Monsieur 

Paul Murray une rémunération exceptionnelle au titre d’une mission exceptionnelle relative au suivi d’un litige, plafonnée à 15 000 

euros par année civile. Pour 2008, la rémunération de Monsieur Paul Murray à ce titre s’est élevée à 8 000 euros et a été versée 

en 2009.

Administrateur concerné : Monsieur Paul Murray
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Convention autorisée par votre Conseil d’administration du 23 juillet 2008 •	

Votre Conseil d’administration du 23 juillet 2008 a autorisé, conformément à l’article L.225-38 sur renvoi de l’article L.225-42-1 

al.6 du Code de Commerce, la convention selon laquelle Thomson s’engage à verser une indemnisation à Monsieur Frédéric Rose 

au titre de l’obligation de non-concurrence de ce dernier. En contrepartie de cette obligation de non-concurrence d’une durée 

de 9 mois à compter de la date effective de cessation des fonctions, Monsieur Frédéric Rose percevra une indemnité mensuelle 

correspondant à sa dernière rémunération mensuelle (fixe et bonus). Le Conseil pourra libérer Monsieur Rose de cette obligation 

à l’expiration d’une période de deux années à compter de son entrée en fonction, ce qui entraînera concomitamment la perte de 

tout droit à une indemnité compensatrice.

Administrateur et dirigeant concerné : Monsieur Frédéric Rose

Conventions et engagements approuvés au cours d’exercices antérieurs et devenus 
caducs ou hors du champ d’application de l’article L. 225-38 du Code de commerce, au 
cours de l’exercice 2008. 
En application des dispositions de l’article R. 225-30 du Code de commerce,  nous avons été informés que l’exécution des conventions 

et engagements suivants, approuvés au cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours du dernier exercice avant de devenir 

caducs sur ce même exercice. 

Convention autorisée par votre Conseil d’administration du 13 janvier 2005•	

Votre Conseil d’administration du 13 janvier 2005 a autorisé la convention selon laquelle Thomson s’engage à verser une 

indemnisation égale à 6 mois de préavis et 15 mois d’indemnité à son Président-Directeur Général, Monsieur Frank Dangeard, en 

cas de départ involontaire et en l’absence de faute de sa part.

A la suite de la cessation des fonctions de Directeur Général de Monsieur Frank Dangeard, votre Conseil d’administration du 28 

mars 2008 a accepté la proposition de celui-ci de réduire cette indemnisation à 18 mois de sa rémunération 2007, correspondant 

à 6 mois de préavis et 12 mois d’indemnité, soit 2 286 332 euros, versée en 2008.

Cette convention est devenue caduque à la suite de la cessation des fonctions de Directeur Général de Monsieur Frank Dangeard. 

Par ailleurs, Monsieur Franck Dangeard a cessé ses fonctions de Président du Conseil d’administration et administrateur de la 

Société le 9 avril 2008.

Administrateur et dirigeant concerné : Monsieur Frank Dangeard (jusqu’au 9 avril 2008).

Convention autorisée par votre Conseil d’Administration du 20 juillet 2004•	

Votre Conseil d’administration du 20 juillet 2004 a autorisé la signature des accords suivants avec Silver Lake : « Bond Purchase 

Agreement », « Participation and Registration Rights Agreement », « Management Rights Letter » et « Consulting Agreement ». 

Ces accords sont entrés en vigueur à la date de l’Assemblée Générale Mixte du 15 septembre 2004, à l’exception du « Consulting 

Agreement » qui a été signé le 16 septembre 2004, après la nomination de Monsieur David Roux en qualité d’administrateur. Les 

montants perçus au titre de cette convention figurent dans la Note 38 de l’annexe aux comptes consolidés de l’exercice 2008.

Cette convention est devenue caduque suite à la démission de Monsieur David Roux de ses fonctions d’administrateur de la 

société Thomson le 21 octobre 2008.

Administrateur commun entre Silver Lake et Thomson : Monsieur David Roux (jusqu’au 21 octobre 2008).

Convention autorisée par votre Conseil d’administration du 22 septembre 2004•	

Votre Conseil d’administration du 22 septembre 2004 a autorisé des avenants aux « Management Rights Agreement » et « Bond 

Purchase Agreement » conclus entre Silver Lake et votre société. Selon les termes de ces avenants, Silver Lake est autorisé à 

nantir les OCEANEs au profit d’une banque en garantie du remboursement d’un emprunt de 150 000 000 dollars et votre société 
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a accordé au profit de Silver Lake des « reps and warranties » pouvant être réglées en actions Thomson ou par l’émission de 

nouveaux Bons.

Cette convention est devenue caduque suite à la démission de Monsieur David Roux de ses fonctions d’administrateur de la 

société Thomson le 21 octobre 2008.

Administrateur commun entre Silver Lake et Thomson : Monsieur David Roux (jusqu’au 21 octobre 2008).

Conventions et engagements approuvés au cours d’exercices antérieurs et dont 
l’exécution s’est poursuivie durant l’exercice 2008. 
Par ailleurs, en application du Code de commerce,  nous avons été informés que l’exécution de la convention suivante, approuvée 

au cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours du dernier exercice: 

Convention autorisée par votre Conseil d’administration du 10 mai 2005•	

Votre Conseil d’administration du 10 mai 2005 a autorisé un avenant au « Multicurrency Revolving Loan Facility Agreement » 

(convention de crédit revolving) autorisé par votre Conseil d’Administration du 29 juin 2004, d’un montant maximum en principal 

de 1 750 000 000 euros, conclu entre Thomson et les banques Barclays Capital, BNP Paribas, Calyon, Citibank International Plc, 

Dresdner Kleinwort Wasserstein Limited, The Royal Bank of Scotland plc et SG Corporate & Investment Banking en qualité de 

« Mandated Lead Arrangers », Calyon, London Branch en qualité d’« Agent », et d’autres établissements de crédits en qualité de 

« Lenders ». Les banques HSBC et ING font partie des établissements de crédit intervenant en qualité de prêteurs à la Convention 

de Crédit Revolving.

Les conditions du crédit ont été renégociées afin de prendre en compte les évolutions du marché depuis la mise en place en 2004 

de la ligne de crédit.

Administrateur commun entre HSBC France et Thomson : Monsieur Marcel Roulet (jusqu’au 12 octobre 2008). 

Administrateur commun entre Calyon et Thomson : Monsieur Frank Dangeard (jusqu’au 9 avril 2008). 

Administrateur commun entre le Groupe ING et Thomson : Monsieur Eric Bourdais de Charbonnière.

II - Rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions et 
engagements réglementés autorisés le  9 mars 2009

En application de l’article L. 225-40 du Code de commerce nous avons été avisés des conventions et engagements qui ont fait l’objet 

de l’autorisation préalable de votre Conseil d’administration le 9 mars 2009.

Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence éventuelle d’autres conventions et engagements mais de vous communiquer, sur 

la base des informations qui nous ont été données, les caractéristiques et les modalités essentielles de ceux dont nous avons été 

avisés, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 225-31 du Code 

de commerce, d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces conventions et engagements en vue de leur approbation.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie 

nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations 

qui nous ont été données avec les documents de base dont elles sont issues.

Convention autorisée par votre Conseil d’administration du 9 mars 2009•	

Votre Conseil d’administration a autorisé la convention selon laquelle, conformément à l’article L. 225-38 sur renvoi de l’article 

L. 225-42-1 alinéa 6 du Code de commerce, la Société supprime la faculté pour la Société de libérer unilatéralement Monsieur 

Frédéric Rose de sa clause de non concurrence et de se libérer du paiement de l’indemnité correspondante.

Administrateur et dirigeant concerné : Monsieur Frédéric Rose
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Convention autorisée par votre Conseil d’administration du 9 mars 2009•	

Votre Conseil d’administration statuant en application des dispositions de l’article L. 225-42-1 du Code de commerce sur les 

modalités applicables en cas de départ de Monsieur Frédéric Rose, a autorisé la convention selon laquelle, en cas de révocation de 

son mandat social de Directeur Général, sauf faute grave ou lourde, Monsieur Frédéric Rose percevra une indemnité d’un montant 

brut maximal égal à quinze mois de sa rémunération fixe et variable qui sera calculée sur la base de sa rémunération brute totale 

(fixe et variable) au titre du dernier exercice clos à la date de la décision du Conseil d’administration le révoquant. Cette indemnité 

ne sera due que pour autant que Monsieur Frédéric Rose ait exercé son mandat pendant une durée comprenant au moins un 

exercice social à la date de sa révocation. 

En application des dispositions de l’article L. 225-42-1 du Code de commerce, le paiement de cette indemnité est subordonné au 

respect de conditions de performance basées sur l’EBITDA et le Free Cash Flow consolidés opérationnels du Groupe, déterminées 

annuellement par le Conseil d’administration.

Le paiement de l’indemnité sera subordonné pour moitié à la réalisation de l’objectif d’EBITDA consolidé et pour moitié à la 

réalisation de l’objectif de Free Cash Flow. Aucune indemnité ne sera due si l’un de ces objectifs d’EBITDA ou de Free Cash Flow 

n’est pas atteint à hauteur de 80% au moins. Dans l’hypothèse où le pourcentage de réalisation d’un objectif ou des objectifs se 

situerait entre 80 et 100%, l’indemnité se trouverait réduite. La réalisation de chacun des objectifs d’EBITDA et de Free Cash Flow 

opérationnels consolidés s’appréciera, à périmètre constant, en moyenne par comparaison à la moyenne de chacun des objectifs 

d’EBITDA et de Free Cash Flow fixé au titre des trois derniers exercices clos à la date de la décision de révocation. 

Toutefois :

la réalisation de chacun des objectifs d’EBITDA et de Free Cash Flow opérationnels consolidés s’appréciera, à périmètre constant, ––

en moyenne par comparaison à la moyenne de chacun des objectifs d’EBITDA et de Free Cash Flow fixé au titre des exercices 

2009 et 2010 si la date de la décision de révocation est antérieure au 31 décembre 2011 ; 

la réalisation de chacun des objectifs d’EBITDA et de Free Cash Flow opérationnels consolidés s’appréciera, à périmètre constant, par ––

comparaison aux objectifs fixés pour l’exercice 2009 si la date de la décision de révocation est antérieure au 31 décembre 2010. 

Les commissaires aux comptes

Paris La Défense, le 30 avril 2009 Courbevoie, le 30 avril 2009

KPMG Audit Mazars

Département de KPMG S.A.

Isabelle Allen Grégoire Menou Frédéric Allilaire Simon Beillevaire
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1. 	 PERSONNES RESPONSABLES

1.1 	� Identité des personnes responsables de 
l’information

Chapitre 9

1.2 �	� Déclaration des personnes physiques 
responsables

Chapitre 9

2. 	� CONTRÔLEURS LÉGAUX DES COMPTES

2.1 	 Nom et adresse Chapitre 8, section 8.4

2.2 	� Détails concernant une éventuelle 
démission ou absence de 
renouvellement de mandat

N/A

3. �	� INFORMATIONS FINANCIÈRES 
SÉLECTIONNÉES

3.1 	 Informations historiques Chapitre 1, section 1.1

3.2 	 Informations intermédiaires N/A

4. 	 FACTEURS DE RISQUE Principaux risques et incertitudes (C.Com art. L. 225-
100) et indications sur l’utilisation des instruments 
financiers par la société, lorsque cela est pertinent pour 
l’évaluation de son actif, son passif, de sa situation 
financière et de ses pertes et profits

Chapitre 1, sections 1.3 et 1.4
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Chapitre 7
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Chapitre 2, section 2.1.1
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Chapitre 2, section 2.1.1
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activités, son pays d’origine, l’adresse 
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Chapitre 2, section 2.1.1

5.1.5 �	� Evénements importants dans le 
développement des activités de la 
Société

Chapitre 2, section 2.1.2

5.2 	 Investissements Chapitre 3, section 3.11 à 3.14 
Chapitre 10, section 10.2 (Note 5) 

Chapitre 6, section 6.8

5.2.1 �	� Principaux investissements réalisés 
durant chaque exercice de la période 
couverte par les informations 
financières historiques, jusqu’à la date 
du document

Chapitre 10, section 10.2 (Notes 5, 13, 14 
et 35)
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5.2.2 �	� Principaux investissements qui sont 
en cours, y compris la distribution 
géographique de ces investissements et 
leur méthode de financement

N/A

5.3.3 �	� Renseignements concernant les 
principaux investissements que compte 
réaliser la Société à l’avenir et pour 
lesquels ses organes de direction ont 
déjà pris des engagements fermes

N/A

6. 	 APERCU DES ACTIVITÉS

6.1 	 Principales activités Chapitre 2, sections 2.1.3 et 2.2 

6.1.1 �	� Nature des opérations effectuées par la 
Société et ses principales activités

Chapitre 2, section 2.2 

6.1.2 �	� Nouveaux produits et/ou services 
importants lancés sur le marché

Chapitre 2, section 2.2 

6.2 	 Principaux marchés Chapitre 2, section 2.2

6.3 	 Evénements exceptionnels N/A

6.4 	 Dépendance éventuelle Chapitre 3, section 3.17.2, chapitre 10, 
section 10.2 (Note 3.1 et Note 26.5 (g))

6.5 �	� Eléments fondateurs de toute 
déclaration de l’émetteur concernant la 
position concurrentielle de l’émetteur

Préambule

7. 	 ORGANIGRAMME Chapitre 2, section 2.3 

7.1 	 Description sommaire Chapitre 6, section 6.7

7.2 	 Liste des filiales importantes Chapitre 6, section 6.7.4

8. �	� PROPRIÉTÉS IMMOBILIÈRES, USINES ET 
ÉQUIPEMENTS

Chapitre 2, section 2.4.1

8.1 	� Immobilisation corporelle importante 
existante ou planifiée

Chapitre 2, section 2.4

8.2 �	� Questions environnementales 
pouvant influencer l’utilisation des 
immobilisations corporelles

Chapitre 2, section 2.4.2

Indicateurs clés de performance de nature non financière 
(informations environnementales) (C.Com art. L. 225-
100, al.3 et L. 225-102-1, al 5)

Chapitre 2, section 2.4.2

9. 	� EXAMEN DE LA SITUATION FINANCIÈRE 
ET DU RÉSULTAT

Rapport d’activité et des résultats des filiales (C.Com art. 
L.233-6)

Chapitre 3, section 3.15

9.1 	 Situation financière Analyse objective et exhaustive de la situation 
financière notamment de sa situation d’endettement, 
au regard du volume et de la complexité des affaires 
(C.Com art. L. 225-100)

Chapitre 3, section 3.15

9.2 	 Résultat d’exploitation Analyse objective et exhaustive de l’évolution des 
affaires et résultats (C.com art. L. 225-100)

Chapitre 3, section 3.15 et 3.16

9.2.1 �	� Facteurs importants influant 
sensiblement sur le revenu 
d’exploitation 

Chapitre 3, section 3.15

9.2.2	  �Raisons des changements importants 
du CA net et des produits nets

Chapitre 3, section 3.15
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9.2.3	  �Stratégie ou facteur de nature 
gouvernementale, économique, 
budgétaire, monétaire ou politique 
ayant sensiblement ou pouvant influer 
sensiblement, de manière directe 
ou indirecte, sur les opérations de la 
Société

Chapitre 3, section 3.1

10. 	 TRESORERIE ET CAPITAUX

10.1 	 Capitaux de l’émetteur Chapitre 10, section 10.2 (Note 23)

10.2 	 Source et montant des flux de trésorerie Chapitre 10, section 10.1.3 et section 10.2 
(Note 35)

10.3 	� Conditions d’emprunt et structure de 
financement

Chapitre 10, section 10.2 (Note 25, 26, 27)

10.4	  �Informations concernant tout restriction 
à l’utilisation des capitaux ayant influé 
sensiblement ou pouvant influer 
sensiblement sur les opérations de 
l’émetteur

N/A

10.5 	 Sources de financement attendues Chapitre 3, section 3.17.2

11.	  �RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT, 
BREVETS ET LICENCES

Activités en matière de recherche et développement 
(C.Com art. L. 225-100 et L 232-1, II)

Chapitre 2, section 2.2.3 
Note 8

12. 	 INFORMATION SUR LES TENDANCES

12.1	  �Principales tendances ayant affecté la 
production, les ventes et les stocks, les 
coûts et les prix de vente depuis la fin 
du dernier exercice jusqu’à la date du 
document d’enregistrement

Chapitre 3, section 3.20

12.2	  �Principales tendances, incertitude 
ou événement susceptible d’influer 
sensiblement sur les perspectives de 
l’émetteur pour l’exercice en cours

Evolution prévisible et perspectives d’avenir 
(C.Com art. L. 232-1, II)

Chapitre 2, section 2.1.4 
Chapitre 3, sections 3.2, 3.16 et 3.19

13. 	� PRÉVISIONS OU ESTIMATIONS DU 
BÉNÉFICE

N/A

14.	  �ORGANES D’ADMINISTRATION, DE 
DIRECTION ET DE SURVEILLANCE ET 
DIRECTION GENERALE

Organe choisi pour exercer la direction générale de la 
Société (si mode de direction est modifié)  
(C.Com art. R.225-102)

Chapitre 4, section 4.1.1

14.1	  �Organes d’administration et de 
direction - liste des mandats exercés 
au cours des cinq derniers exercices, et 
autres informations

Liste des mandats ou fonctions exercées par chacun des 
mandataires sociaux durant l’exercice écoulé  
(C.Com art. L.225-102-1, al.4)

Chapitre 4, section 4.1.3

14.2 	� Conflit d’intérêt au niveau des organes 
d’administration et de direction

Chapitre 4, section 4.1.3.5

15. 	 RÉMUNÉRATION ET AVANTAGES

15.1	  �Montant de la rémunération versée et 
avantages en nature

Rémunération et avantages de toute nature des 
mandataires sociaux (C.Com art. L. 225-102-1)

Chapitre 4, section 4.1.5 
Chapitre 4, section 4.2.2

15.2	  �Montant total des sommes 
provisionnées ou constatées aux fins 
du versement de pensions, de retraites 
ou d’autres avantages

Chapitre 4, section 4.2.2

Opérations réalisées par les dirigeants sur les titres de la 
société (CMF Art. L. 621-18-2)

Chapitre 4, section 4.1.3.7
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Obligation de conservation par les mandataires sociaux 
des actions gratuites et/ou stock options qui leur 
ont été attribuées (C.Com art. L.225-197-1, II al. 4 
et L.225‑185, al. 4)

N/A

16.	  �FONCTIONNEMENT DES ORGANES 
D’ADMINISTRATION ET DE DIRECTION

16.1 	 Date d’expiration des mandats actuels Chapitre 4, section 4.1.2

16.2 	� Contrat de service liant les membres 
des organes d’administration

Chapitre 4, section 4.1.3.8

16.3	  �Informations sur le Comité d’Audit et le 
Comité des Rémunérations

Chapitre 4, section 4.1.2 
Chapitre 4, section 4.1.4.4

16.4	  �Déclaration - Gouvernement 
d’entreprise en vigueur dans le pays 
d’origine de l’émetteur

Chapitre 4, section 4.1.4.1 

Rapport du Président sur les conditions de préparation et 
d’organisation des travaux du Conseil d’administration 
et sur les procédures de contrôle interne (C.Com art. L. 
225-37)

Chapitre 4, section 4.1.4 (première partie du 
rapport) 

Chapitre 8, section 8.1 (deuxième partie du 
rapport)

17. 	 SALARIÉS

17.1 	 Nombre de salariés Chapitre 4, section 4.3.1

17.2 	 Participation et stock-options Options d’achat ou de souscription d’actions réservées 
au personnel salarié et aux dirigeants et autres 
informations (C.Com art. L. 225-197-1 et L. 225-185)

Chapitre 4, section 4.3.4

17.3	  �Accord prévoyant une participation des 
salariés au capital de l’émetteur

Chapitre 4, section 4.3.2

État de la participation des salariés au capital social 
(C.Com art. L. 225-102)

Chapitre 4, section 4.3.3

Indicateurs clés de performance de nature non financière 
(informations sociales)  
(C.Com art. L. 225-100, al. 3 et L. 225-102-1, al 5)

Chapitre 4, section 4.3

18. 	 PRINCIPAUX ACTIONNAIRES

18.1	  �Actionnaires détenant plus de 5% du 
capital social ou de droits de vote

Chapitre 5, section 5.1.1

Renseignements relatifs à la répartition du capital social 
et informations sur les franchissements de seuil déclarés 
à la Société (C.Com art. L. 233-13)

Chapitre 5, section 5.1.1

18.2 	 Existence de droits de vote différents Chapitre 6, section 6.1.3

18.3 	 Contrôle de l’émetteur Chapitre 5, section 5.1.3

18.4	  �Accord connu de l’émetteur dont la 
mise en œuvre pourrait, à une date 
ultérieure entraîner un changement de 
contrôle

N/A

19. 	 OPÉRATIONS AVEC DES APPARENTES Chapitre 10, section 10.2 (Note 38)

20.	  �INFORMATIONS FINANCIÈRES 
CONCERNANT LE PATRIMOINE, 
LA SITUATION FINANCIÈRE ET LES 
RÉSULTATS DE L’ÉMETTEUR

20.1 	 Informations financières historiques Chapitre 10, sections 10.1, 10.2, 10.4 et 
10.5

20.2 	 Informations financières pro-forma N/A
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20.3 	 Etats financiers Chapitre 10

20.4	  �Vérification des informations 
historiques annuelles

Chapitre 10, sections 10.1, 10.2, 10.4 et 
10.5

20.4.1 	� Déclaration attestant que les 
informations financières historiques ont 
été vérifées

Chapitre 10, sections 10.1, 10.2, 10.7 et 
10.8

20.4.2 	� Autres informations contenues dans le 
document d’enregistrement ayant été 
vérifiées par les contrôleurs légaux

Chapitre 8, section 8.1

20.4.3 	� Informations financières n’étant pas 
tirées des Etats financiers

N/A

20.5 	� Date des dernières informations 
financières

Chapitre 10, section 10.1.1

20.6 	� Informations financières intermédiaires 
et autres

Chapitre 3, section 3.20

20.6.1 	� Informations financières trimestrielles 
ou semestrielles publiées depuis la date 
des derniers états financiers vérifiés

Chapitre 3, section 3.20

20.6.2 	� Informations financières intermédiaires 
dans l’hypothèse où le document de 
référence a été établi plus de 9 mois 
après la fin du dernier exercice vérifié

N/A

20.7 	 Politique de ditribution des dividendes Chapitre 5, section 5.1.8

20.7.1 	� Montant du dividende par action pour 
chaque exercice de la période couverte 
par les informations financières 
historiques

Montant des dividendes et distributions au titre des trois 
derniers exercices (CGI Art. 243 bis)

Chapitre 5, section 5.1.8

20.8 	 Procédures judiciaires et d’arbitrage Chapitre 1, section 1.4 
Chapitre 10, section 10.2 (Note 37)

20.9 	� Changement significatif de la situation 
financière ou commerciale

Evénements importants survenus depuis la date de 
clôture (C.Com art. L. 232-1, II)

Chapitre 3, section 3.7 
Chapitre 10, section 10.2 (Note 39)

Tableau des résultats de la Société au cours des 
5 derniers exercices (C.Com art. R. 225-102) et 
commentaires sur les résultats de l’exercice

Chapitre 10, section 10.6

21. 	 INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

21.1 	 Capital social Chapitre 6, section 6.1

21.1.1 	 Montant du capital souscrit Chapitre 6, section 6.1.1

21.1.2 	 Actions non représentatives du capital Chapitre 6, section 6.1.5

21.1.3 	 Actions auto-détenues Chapitre 5, section 5.1.2

Informations sur le nombre des actions auto-détenues 
et sur les opérations réalisées au cours de l’exercice 
(C.Com art. L. 225-211)

Chapitre 5, section 5.1.2

21.1.4 	� Montant des valeurs mobilières 
convertibles, échangeables ou assorties 
de bons de souscription

Chapitre 5, sections 5.1.6 et 5.1.7

21.1.5	  ��Conditions régissant tout droit 
d’acquisition attaché au capital souscrit 
mais non libéré

N/A
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21.1.6	  ��Informations sur le capital de tout 
membre du groupe faisant l’objet d’une 
option ou d’un accord prévoyant de le 
placer sous option

N/A

21.1.7 	 Historique du capital social Chapitre 5, section 5.1.5 
Chapitre 5, section 6.1.6

Délégations accordées par l’Assemblée Générale au 
Conseil d’administration (C.Com art. L. 225-129-5)

Chapitre 6, section 6.1.8

Eléments susceptibles d’avoir une incidence en cas 
d’offre publique (C.Com art. L. 225-100-3)

Chapitre 6, section 6.1.9

21.2 	 Acte constitutif et statuts Chapitre 6, section 6.2

21.2.1 	 Objet social Chapitre 6, section 6.2.1

21.2.2	  �Organes d’administration, de direction 
et de surveillance

Chapitre 4, section 4.1.1

21.2.3 	 Droits attachés aux actions Chapitre 6, section 6.1.4

21.2.4 	 Modification des droits des actionnaires Chapitre 6, section 6.1.2

21.2.5	  �Convocation des AG annuelles et AGE 
des actionnaires

Chapitre 6, section 6.2.3

21.2.6	  �Dispositions pouvant avoir effet de 
retarder ou empêcher un changement 
de contrôle

N/A

21.2.7 	 Franchissements de seuil Chapitre 6, section 6.2.7

21.2.8 	 Modifications du capital Chapitre 6, section 6.1.2

22. 	 CONTRATS IMPORTANTS Chapitre 6, section 6.3

23.	  �INFORMATIONS PROVENANT DE 
TIERS, DÉCLARATIONS D’EXPERTS ET 
DÉCLARATIONS D’INTÉRÊTS

Préambule, Chapitre 2, section 2.2

23.1	  �Informations sur toute déclaration ou 
rapport inclus dans le document

Préambule, Chapitre 2, section 2.2

23.2	  �Attestation portant sur les informations 
provenant de tierces parties

Préambule, Chapitre 2, section 2.2

24. 	 DOCUMENTS ACCESSIBLES AU PUBLIC Chapitre 6, section 6.9

25.	� INFORMATIONS SUR LES 
PARTICIPATIONS

Chapitre 6, section 6.8

Information sur les prises de participation ou de contrôle 
sur le territoire de la République française  
(C.Com Art. L.233-6)

Chapitre 3, section 3.12

Informations fiscales complémentaires (CGI Art. 34-9 et 
223 quater et Art. 223 quinquies)

Chapitre 6, section 6.6

C.Com: Code de commerce 
CMF: Code monétaire et financier 
CGI: Code général des impôts
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Le présent Rapport Annuel vaut (i) document de référence de la Société, déposé à ce titre auprès de l’Autorité des marchés financiers 

en application de l’article 212-13 du règlement général de l’Autorité des marchés financiers, (ii) rapport financier annuel émis en 

application de l’article L.451-1-2-I et II du Code monétaire et financier, (iii) rapport de gestion de Thomson S.A. et du Groupe arrêté 

par le Conseil d’administration de la Société en application des articles L.225-100 et suivants du Code de commerce, et (iv) rapport 

du Président sur les conditions de préparation et d’organisation des travaux du Conseil d’administration, sur les procédures de 

contrôle interne et de gestion des risques émis en application de l’article L.225-37 du Code de commerce.

En application de l’article 28 du règlement (CE) n° 809/2004 de la Commission, les informations suivantes sont incluses par référence 

dans le présent document de référence :

les états financiers consolidés de l’exercice 2007 et le rapport des Commissaires aux Comptes y afférent figurant au sein du •	

chapitre 10 «  Etats financiers» du document de référence de l’exercice 2007 (pages 191 à 290), et

les états financiers consolidés de l’exercice 2006 et le rapport des Commissaires aux Comptes y afférent figurant au sein du •	

chapitre 6 « Informations financières concernant le patrimoine, la situation financière et le résultat du Groupe » du document de 

référence de l’exercice 2006 (pages 157 à 253), et

les comptes annuels de la Société pour l’exercice 2007, ainsi que le rapport des Commissaires aux Comptes y afférent figurant au •	

sein du chapitre 10 «  Etats financiers» du document de référence de l’exercice 2007 (pages 291 à 296), et

les comptes annuels de la Société pour l’exercice 2006, ainsi que le rapport des Commissaires aux Comptes y afférent figurant au •	

sein du chapitre 6 « Informations financières concernant le patrimoine, la situation financière et le résultat du Groupe » du document 

de référence de l’exercice 2006 (pages 254 à 258).

Le document de référence de l’exercice 2007 a été déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers le 21 avril 2008 sous le 

n° D. 08-266.

Le document de référence de l’exercice 2006 a été déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers le 24 avril 2007 sous le 

n° D. 07-374.
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